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Aménagement
de la chute de la Jougnenaz,
par M. L. DuBois, ingénieur-conseil, à Lausanne.

(Suite et fin.) 1

Turbines et régulateur de vitesse.

Les turbines sont du type Francis, à axe horizontal, en
bâche spirale. Elles sont montées sur le même arbre.
Celui-ci entraîne l'alternateur par un accouplement
rigide entre les plateaux duquel est monté un volant
important, nécessité par les dimensions de la conduite forcée
et les conditions de réglage prévues. Les roues sont en
bronze ; le distributeur est à commande extérieure.

Chaque turbine comporte une vanne autoclave coudée
à commande par huile sous pression. Les vannes sont
placées dans une fosse et sont donc complètement au-
dessous du sol de la salle des alternateurs, qui est ainsi
entièrement dégagé tout autour du groupe.

La figure 9' donne la vue du groupe dans l'usine. La
figure 10 montre, en ateliers, les deux turbines avec les

vannes et le collecteur.
Le réglage est assuré par un régulateur accéléro-

tachymétrique Volet-Charmilles 2 et comporte les organes
nécessaires à la réalisation d'un procédé de réglage
breveté 8 par lequel est assuré le fonctionnement de l'une
des turbines ou des deux selon ce qui est nécessaire pour

1 Voir Bulletin technique du 9 avril 1938, page 101.
1 £. Volet : le régulateur accéléro-tachyraélrique des Ateliers des Chnr-

milles : B. T. S. R. 1926. N°' 13 et 16.
8 F. Salcat : Centrales automatiques h plusieurs groupes, Schweizerische

Bauzeitung, 25 avril et 2 mai 1931.

obtenir le rendement optimum à toute charge. Le résultat
est donné par la figure 11 sur laquelle sont portées les

courbes de garantie correspondant à l'installation telle
qu'elle est réalisée ou telle qu'elle serait si elle comportait
une seule turbine de 800 ch tournant à 1000 ou 750 t/min.
L'intérêt de la solution choisie est évident. La figure 12

donne, d'une manière quelque peu simplifiée, le schéma de

réglage réalisé.

Le tachymètre commande directement le servomoteur
de la turbine / et indirectement celui de la turbine II pour
lequel le premier joue le rôle de relais. Le sens de fermeture

est donné par les flèches F. La chambre 6 du cylindre
de manœuvre 5 appartenant au servomoteur de la
turbine // peut, au moyen du robinet 10, être soit reliée à la
soupape de distribution 13, soit mise à l'échappement, ce
qui fait prendre au distributeur de la turbine //, soit
la même position que celle du distributeur de la turbine /
soit la position de fermeture complète. La commande de
ce robinet 10 est assurée par un mécanisme 8 à déclenchement

brusque qui peut prendre deux positions ; celle de la
figure correspond au fonctionnement avec les deux
turbines ; la position opposée, qui est à gauche du support
du mécanisme 6", correspond au fonctionnement avec une
seule turbine.

Le passage de la première position à la seconde se fait
lorsque la butée 9 atteint un point déterminé de sa course
vers la gauche ; le passage inverse se fait de même par la
butée 2, lorsqu'elle se déplace vers la droite. Les points
de la course des butées pour lesquels les changements ont
lieu dépendent directement de la puissance djki'$nsemble
des deux turbines, de façon que le passage automatique
complet du fonctionnement avec une turhÜie au fonctionnement

avec deux turbines se fasse automatiquement et
complètement lorsque la charge atteint la valeur pour
laquelle il y a intersection des courbes de rendement A
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